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I. BILAN 2025

A. Spécificités 
de la campagne 
2025

1. Actualité 
législative : 
Individualisation du 
taux de PAS

Depuis le 1er septembre 2025 (article 19 de la loi de finances pour 
2024) :

➢ Introduction de l’application automatique du taux individualisé 
aux revenus personnels de chaque membre du couple.

➢ Inversion de principe : taux individualisé appliqué 
automatiquement aux couples soumis à imposition commune 
(antérieurement sur option).

➢ Exception : les revenus communs (revenus fonciers…) continuent 
d’être soumis au taux du foyer.

➢ Précision : individualisation du taux de PAS sans conséquence 
sur le montant final de l’impôt dû.
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Dans un contexte d'augmentation constante des risques (faux 
courriels, appels frauduleux, etc.) :

➢ Nouveau process mis en place à la DGFiP :  principe de 
double authentification afin d'assurer une meilleure 
protection des données personnelles et fiscales de l’espace 
particulier :

➢ envoi par mail d’un code à 6 chiffres ;

➢ accès validé (6 mois) pour les appareils et navigateurs 
habituels.

➢ En cas de blocage des comptes : sécurisation de la procédure 
de déblocage tout en s’adaptant à la situation des usagers 
non-résidents : envoi d’un selfie avec pièce d’identité.

I. BILAN 2025

A. Spécificités 
de la campagne 
2025

2. Renforcement de 
la sécurité de 
l’espace particulier
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Ouverture pour la première fois de la procédure EDI aux non-
résidents particuliers lors de la campagne 2025 :

➢ Des prérequis nécessaires à la validation des 
télédéclarations (dont l’indication du code régime 
d’imposition) ;

➢ 2 937 déclarations déposées via cette procédure.

 

I. BILAN 2025

 A. Spécificités 
de la campagne 
2025

3. Ouverture de la 
procédure EDI aux 
non-résidents
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Évolution du nombre de déclarations de revenus et de déclarations d’IFI

2023
Total 

articles 
taxés au 

01/09

2024
Total 

articles 
taxés au 

29/08

2025
Total articles 

taxés au 
28/08

Évolution
en % 

2025/2024

Déclarations 
des revenus 

(IR)

245 288 274 588 288 809 5,18 %

Déclarations 
d’IFI

9 221 11 120 12 090 8,72 %

I. BILAN  2025

B. Résultats de 
la campagne 
déclarative 2025 
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Évolution du nombre de télédéclarants 

I. BILAN  2025

B. Résultats de 
la campagne 
déclarative 2025 

2023 
(revenus 2022)

2024
 (revenus 2023)

2025 
(revenus 2024)

Déclarants en 
ligne 210 305 221 615 274 728

% déclarations 
en ligne 76,7 % 77 % 91 %*

Taux de 
retraitement 30 % 25 % 22 %

*Au 30/09/2025 sur une population totale estimée à 300 000 foyers fiscaux.
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Retours fiscaux de non-résidents - IR 2022 à 2024 

I. BILAN  2025

 Retour sur les 3 
dernières 
années

2023 
(revenus 2022)

2024
 (revenus 2023)

2025 
(revenus 2024)*

Impôt sur le 
revenu 796 471 461 € 848 189 508 € 903 406 836 €

Prélèvements 
sociaux 190 587 456 € 196 220 408 € 199 557 306 €

Impôt sur la 
Fortune 
immobilière

210 010 457 € 275 628 885 € 336 147 461 €

*Chiffres arrêtés à la 3ème émission - 28/08/2024
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➢ Principe : obligation de télédéclarer ou, en cas 
d’impossibilité avérée, de déposer « papier ».

➢ Constat : 3500 déclarations déposées en 2025 via E-
Contacts (déclarations scannées) soit 1,2 % des déclarations.

➢ Envois noyés dans le flux des autres e- contacts (50 000) : 
exploitation ex post entraînant un service dégradé.

➢ Des déclarations prises en compte tardivement : 
enregistrement en fin d’année + avis d’imposition début 
2026.

I. BILAN 2025

B. Résultats de la 
campagne 
déclarative 2025

 
Rappel de consignes 
concernant l’envoi 
des déclarations
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➢ Premiers avis (impôt sur les revenus, prélèvements 
sociaux, IFI) mis en ligne, dans les espaces particuliers, fin 
juillet 2025.

➢ Deuxième émission d’avis en septembre.

➢ Troisième émission en décembre/janvier 2026.

➢ Date limite de paiement adaptée en fonction de la date 
de mise en recouvrement de l’imposition (45 jours après la 
mise en recouvrement).

I. BILAN  2025

C. Réception des 
avis d’imposition
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➢ Des informations sont disponibles sur le site impot.gouv.fr 
dans la fiche « Quand mon avis d’impôt sera-t-il 
disponible ? »

➢ Lecture avis « comment lire mon avis » sur 
www.impots.gouv.fr et sur les réseaux sociaux (Facebook 
et Instagram) :

 

I. BILAN  2025

C. Réception des 
avis d’imposition

http://www.impots.gouv.fr/
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I. BILAN  2025

C. Réception des 
avis d’imposition
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Paiement du solde de l’impôt 
sur le revenu (IR)

Les acomptes contemporains 
du PAS

Déclaration des revenus 2024 
en 2025.

Si solde > 300 € : étalement de 
septembre à décembre (option 
possible pour prélèvement 
unique en septembre).

Des acomptes contemporains 
mensuellement ou 
trimestriellement en 2025 pour 
revenus 2025.

Détail disponible dans l’espace 
particulier :  « gérer mon 
prélèvement à la source ».

Ainsi, chevauchement possible entre :
- étalement du solde à payer pour l’IR des revenus 2024 ;
- acompte de PAS pour 2025.

D. Solde IR
et acomptes PAS 
(prélèvement à la 
source)

I. BILAN  2025
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D. Solde IR
et acomptes PAS 
(prélèvement à la 
source)

I. BILAN  2025

Solde IR > 300 €
Étalement du 
solde de 
septembre à 
décembre
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D. Solde IR
et acomptes PAS 
(prélèvement à la 
source)

I. BILAN  2025
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D. Solde IR
et acomptes PAS 
(prélèvement à la 
source)

I. BILAN  2025

Montant de prélèvements ajusté après émission avis 2025 
(revenus 2024) à partir de l’acompte de septembre 2025.
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Exemple : En 2025, déclaration de revenus (année 2024) : revenus fonciers 
nets de 132 922 €.

Avis mis en recouvrement : 31/07/25.
Impôt dû : 36 945 € (IR) + 22 862 € (PS) = 59 807 €.
Acomptes prélevés en 2024 : 13 260 € (IR) + 9 200 € (PS) = 22 460 €.
Impôt sur le revenu restant à payer : 37 347 € (59 807 – 22 460).

Constat: solde > 300 € étalé sur 4 mois : 9 336 € (option possible pour 
prélèvement en 1 fois en septembre).

            Chevauchement des prélèvements du solde 2024 avec les 
acomptes du PAS pour les revenus 2025 (qui ont été ajustés à la suite de 
l’imposition définitive des revenus 2024). 

De janvier à août 2025 : acompte de 2 643 € (calculé selon avis 2024 sur 
revenus 2023).

À partir de septembre 2025 : acompte de 4 984 € (calculé selon avis 2025 
sur revenus 2024).

De septembre à décembre 2025 : 2 prélèvements par mois : 9 336 € + 4 
984 €.

I. BILAN  2025

D. Solde IR
et acomptes PAS 
(prélèvement à la 
source)
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➢ Possibilité de corriger la déclaration en ligne jusqu’au 3 
décembre 2025 (erreurs sur les montants déclarés ou 
omissions).

➢ Certaines informations (ex : changements de situation de 
famille, d'adresse, ou d'état civil) doivent être corrigées via 
la messagerie sécurisée.

I. BILAN  2025

E. Ouverture de la 
correction en 
ligne
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II. ACTUALITÉS 

A.   Les actions de communication 

B.   Simulateur des non-résidents



Direction générale des Finances publiques 20/23 14/10/2025

➢ Mise en œuvre d’un plan d’action « communication » :

➢ Informations de la rubrique « International » (site 
www.impots.gouv.fr) mises à jour régulièrement (français 
et anglais) ;

➢ Diffusion de fiches pratiques  aux relais ;

➢ Présence active sur réseaux sociaux (Facebook, 
Instagram) : diffusions très régulières (renseignements 
pratiques, rappels de fiscalité) ;

➢ À venir : réalisation de tutos avec de nouveaux principes de 
communication :

- une communication ciblée et accessible ;

- une communication synthétique et dynamique ;

- une communication vulgarisée et pratique.

 

II. ACTUALITÉS

A. Les actions de 
communication

http://www.impots.gouv.fr/


Direction générale des Finances publiques 21/23 14/10/2025

➢ Conception d’un simulateur à l’IR pour les non-résidents.

➢ Réalisation dans un cadre « agile ». 

➢ Objectif : réaliser des simulations fiables (sous réserve de la 
bonne application des conventions fiscales par l’usager) ; 
livrer un outil simple et ergonomique dont le périmètre 
s’étendra au fil des années.

II. ACTUALITÉS

B. Simulateur IR 
pour les non-
résidents
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Vos questions ?
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Merci pour votre attention
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